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Mise en place d'un dispositif de collecte des textiles 
usagés sur la Communauté d'agglomération  

 
 

 
Dans le prolongement du Grenelle Local de l'Environnement, les élus communautaires ont 
approuvé, le 6 mai 2010, la mise en place d'un programme local de prévention et la signature 
d'un contrat de performances avec l'ADEME avec un objectif minimal de réduction des 
ordures ménagères et assimilées de 7 % sur 5 ans. Sans attendre la mise en place de ce 
programme, et pour saisir l'opportunité d'engager immédiatement la politique de prévention 
des déchets, le Service des Activités du Déchets a étudié la mise en place d'un dispositif de 
collecte des textiles sur l'agglomération : implantation de conteneurs en partenariat avec Abi 
Meubles 51 et le Relais Nord-Est Ile de France. 
 
La filière des TLC (Textiles, Linges de maison, Chaussures) représente un gisement de      
700 000 tonnes de déchets par an, soit 11kg/hab/an. Seulement 15 % de ce gisement sont 
collectés, soit 2 kg/an/hab, alors que le potentiel de collecte est de 7kg/hab./an. La collecte des 
textiles usagés représente un véritable levier pour atteindre l'objectif de réduction des déchets 
prévu dans le cadre du Programme Local de Prévention. 
 
La création récente d'ECO TLC, éco-organisme pour le textile, dynamise la filière. Il perçoit 
les éco-contributions des metteurs sur le marché d'articles textiles et les redistribue aux 
opérateurs de tri et aux collectivités territoriales. Il impulse de nouvelles réflexions dans les 
collectivités locales : comment réduire la production de déchets en évitant le gaspillage, en 
favorisant le réemploi, le recrutement de personnes en difficulté tout en proposant des 
produits de qualité à bas prix pour les populations démunies ? 
  
Il existe déjà des conteneurs à textile sur l'agglomération : 
 

• ABI MEUBLES 51, association châlonnaise, dispose de 6 conteneurs sur 6 sites 
qu'elle entretient et collecte elle-même. Cette association valorise les textiles en leur 
donnant une deuxième vie dans leur atelier situé impasse des Mathurins. Ils sont 
ensuite revendus dans leur boutique, rue Léon Bourgeois ou au RELAIS (EMMAÜS), 
opérateur de tri qui favorise l'insertion et qui dispose d'autres filières de valorisation 
(alimentation d'un réseau en Afrique, effilochage, chiffons, isolants). 

 
• ECO TEXTILE, organisme privé, dispose de 7 conteneurs sur 3 sites : E.LECLERC, 

CARREFOUR et rue des Postes à FAGNIERES. Cette entreprise assure la collecte de 
ses conteneurs par conventions signées avec les grandes surfaces et la Mairie de 
Fagnières. ECO-TEXTILE trie et revend le textile collecté à différents acheteurs, en 
France et à l'étranger. 
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Le recyclage sera donc élargi avec ce nouveau dispositif. 
  
Pour bénéficier de l'aide financière accordée par ECO-TLC aux collectivités territoriales, il 
est nécessaire de disposer au minimum d'un conteneur à textile pour 2 000 habitants. 
L'agglomération châlonnaise regroupant 66 444 habitants, l'implantation de 33 conteneurs 
au minimum est nécessaire. Le montant de l'aide est fixé à 0,1 € par habitant, soit 6 445 € 
pour la totalité de l'agglomération. Cette somme sera utilisée pour sensibiliser les habitants à 
l'importance du tri des textiles.  
ABI MEUBLES 51, ne souhaitant pas se développer au-delà de 10 conteneurs, soit 4 
supplémentaires par rapport à la situation actuelle, 29 conteneurs seront installés par LE 
RELAIS. 
 
Les futurs conteneurs seront implantés à coté des points d'apport volontaires verre et papier 
déjà existants, et équitablement répartis sur le territoire pour que chaque habitant soit à 
proximité d'un point de collecte. Ces emplacements seront soumis à la validation des  
communes de la Communauté d'Agglomération. 
 
La pose, l'entretien et la collecte des conteneurs sont à la charge des deux opérateurs de 
collecte.  
 
 Des rendez-vous ont été organisés avec les associations châlonnaises se livrant à une activité 
de récupération de textiles : Secours Populaire, Lions Club et Croix-Rouge pour les associer 
au projet.  
 
Containers gérés par ABI 51 
 

1- Sarry - Rue du Thermot 
 
2- Compertrix - Rue Jules Ferry 

 
3- Châlons-en-Champagne - Allée de Saint Martin 

 
4- Châlons-en-Champagne - Impasse des Mathurins 

 
5- Châlons-en-Champagne - Rue de la Fraternité 

 
6- Châlons-en-Champagne - Impasse Moulinet  

 
7- Châlons-en-Champagne - Rue Sabatthier 

 
8-  Châlons-en-Champagne - Rue de la Trussonnerie 

 
9- Châlons-en-Champagne - Rue du Groupe Libération Nord 
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Containers gérés par LE RELAIS 
 
COMMUNES 
 

1. Coolus - Rue Ampère 
2. L'Epine - Rue de la Chavée 
3. Recy - Chemin des Epinettes 
4. Saint Etienne au Temple - Rue Principale 
5. Moncetz-Longevas - Rue des Artisans 
6. Saint Gibrien - Rue du Stade 
7. Saint Martin sur le Pré - Chemin des Sports 
8. La Veuve – Rue de la Nau des Vignes 
9. Saint Memmie - Rue du Grand Mau  
10. Saint Memmie - Rue Guillaume Apollinaire 
11. Fagnières - Rue du Général de Gaulle 

 
CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 

12. Avenue Daniel Simonnot 
13. Avenue Pierre Semard (au niveau de la rue Puget) 
14. Avenue Pierre Brossolette 
15. Déchèterie, chemin des Grèves 
16. Avenue du Général Patton 
17. Rue Frédéric et Irène Joliot-Curie (au niveau de Cités en Champagne) 
18. Parking Intermarché 
19. Rue Jean-Baptiste Drouet 
20. Avenue Beethoven 
21. Rue Emile Schmit 
22. Rond Point de Bagatelle 
23. Allée de Forêts 
24. Impasse Saint Jean 
25. Avenue de Valmy (au niveau de la rue du Général Jansen) 
26. Rue Chevalier 
27. Place des Arts 
28. Rue Juliette Récamier 
29. Boulevard Vaubécourt 
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